
202 2  DAC  2  Subvention  (785.000  euros)  et  avenan t  à  convention  avec
l'associa tion  l'Été  parisien  (15 e) 

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu la  délibéra t ion  2021  DAC 720  en  date  des  14,  15,  16  et  17  décembr e  2021  ;

Vu  la  convention  annuelle  approuvée  par  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  2021
DAC  720  des  14,  15,  16  et  17  décemb r e  2021,  établie  en  date  du  3  janvier  2022
et  relative  au  verseme n t  d’un  acompte   de  462.000  euros  sur  la  subvention
attribué e  au  titre  de  l’année  2022  à  l’associa tion  l’Été  parisien  dont  le  siège
social  est  situé  106,  rue  Brancion  à  Paris  15 e  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  des                                           2022,  par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  lui  demand e  l’autorisa t ion  de  signer  avec
l’association  l’Eté  Parisien  un  avenan t  N°1  à  convention  pour  l’att ribu tion  du
solde  de  la  subvention  au  titre  de  l’année  2022  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  
commission,

Délibère  : 

Article  1  : La  subven tion  2022  pour  l’associa tion   l’Été  Parisien,  106,  rue  
Brancion,  75015  Paris,  pour  l’organisa t ion  de  l’édition  2022  du  festival  Paris  
l’été,  est  établie  à  785.000  euros,  soit  un  complém e n t  de  323.000  euros  après  
déduc tion  des  montan t s  déjà  att ribués .  20361  ; 2022_03913.

Article  2  :  La  dépense  correspond a n t e ,  soit  323.000  euros,  sera  imputée  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  de  2022  de  la  Ville  de  Paris.

Article  3  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  N°1  à
convention  relatif  à   l’att ribution  de  ce  solde  dont  le  texte  est  joint  en  annexe  à
la  présen t e  délibéra t ion.


